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VOLTAIRE ARTILLEUR

Peu de gens savent que le paeifique palriarche des Dölices avail fail treve ä ses

travaux lillöraires, pour confectionner une machine de guerre, pouvant, selon lui,
detruire cent mille hommes.

Comme il n'est reste aucune Irace du uiöcanisme de celle petite drdlerie.

comme l'appelle l'inventeur, nous le laissons parier lui-meme (*).

D'abord, le 1er novembre (1756), il öcrit au maröchal de Richelieu:
« On prötend que le roi de Prusse mölc acluellemcnl les piques de la phalange

maeödonienne ä sa cavalerie. Ce sonl les mömes piques donl mes compatriotes,
les Suisses, se sont servis longtemps. Je ne suis pas du melier, mais je crois qu'il
v a une arme, une machine. hien plus süre, bien plus redoutable; eile faisait au-
Irefois gagner sürement les batailles. J'ai dit mon secrel ä un officier, ne croyant
pas lui dire une chose imporlanle. cl n'imaginant pas qu'il püt sortir de ina töte

un avis donl on pul faire usage dans ce beau melier de detruire Tespece'humaine.
II a pris la chose serieusement. II m'a demande un modele; il l'a portö ä M.

d'Argenson (*). On l'exöcule ä present en pelit; ce sera un fort joli engin. On lc

monlrera au roi. Si cela reussit, il _v aura de quoi ölouller de rire que ce soil moi

qui soit l'auteur de celle machine destruclive. Je voudrais que vous coinmandas-
siez l'armöe, et que vous tuassiez force Prussiens avec mon petil secret. »

L'annöe suivante, le 18 juin 1757. il revient ä sou idee el parle encore de sa

machine au duc de Richelieu :

« Doimez-vous le plaisir. je vous en prie, de vous faire rendre comple par
Florian de la machine dont je lui ui confie le dessin. II l'a executee ; il est

convaineu qu'avec six cents hommes et six cents chevaux, on dötruirail en plaine

une armöe de dix mille hommes.

" Je lui dis mon secrel au voyage qu'il fil aux Dölices Tannöe passee. II en

parla ä M. d'Argenson, qui fil sur le champ executer lc modöle. Si cetle invention

esl utile, comme je le crois, ä qui peut-on la confier qu'ä vous? Un homme ä

routine, un homme ä vieux prejuges, aeculumö ä la tiraillerie et au Irain

ordinaire, n'est pas notre fail. II nous faut un homme d'imagination et de gönie, cl
le voilä tout trouve.

« Je sais trös bien que cc liest pas ä moi de nie möler de la maniöre la plus
commode de tuer des hommes. Je nie confesse ridicule ; mais enfin, si un moine.

avec du charbon du soufre et du salpötre, a change l'art de la guerre dans toul

ce vilain globe, pourquoi un barbouilleur de papier comme moi ne pourrail-il
pas rendre quelque pelil service incognito? Je in'iniagine que Florian vous a döjä

communique cetle nouvelle cuisine. J'en ai parle ä un excellent officier qui se

nieurl, et qui ne sera pas par consöquent ä portöe d'en faire usage. II ne doule

pas du succes : il dii qu'il n'y a que cinquante canons tires bien juste, qui puissent

empöcher Teffet de ma petite drdlerie, cl qu'on n'a pas toujours cinquante canons
ä la fois sous sa main dans une bataille.

« Enfin, j'ai dans la Iele que cent mille Romains et ceul mille Prussiens ne rö-

(') Correspondance, 1756-1757.
(*) Secretaire d'Etat de la guerre.
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sisteraienl pas. Le malheur est que ma machine n'esl bonne que pour une

campagne, et quo le secrel connu devient inutile; mais quel plaisir de renverser ä

coup sür ce qu'on rencontre dans une campagne! Serieusement, je crois que c'est
la seule ressource contre les Vandales victorieux. Essayez, pour voir, seulement

deux de ces machines conlre un balaillon ou un escadron. J'engage ma vie qu'ils
ne tiendronl pas. Le papier me manque; ne. vous moquez point de moi; ne voyez

que mon tendre respect, mon zöle pour votre gloire, et non mon outreeuidanee.

et qne mon höros pardonne ä ma folie. »

II serait certes interessant que liltörateurs et artilleurs se donnassent la main

pour retrouver la machinerie de Voltaire ; il serait curieux de savoir entr'autres si

eile rrssemblail ä la mvstörieuse mitrailleuse actuelle.

NOUVELLES ET CHBONIQUE.

Le Departement mililaire de la Confederation suisse a adresse aux
canlons el ä Messieurs Ies commandants des öcoles el cours miliiaires
federaux la circulaire suivante :

Berne, le 19 aoüt 1867.
Tit. — Le choiera ayant fait son apparition dans certaines parlies de la Suisse,

quoique d'une maniere isoiee, il est vrai, nous avons cru devoir preparer les

mesures nöcessaires pour le cas oü il viendrait ä se produire pendant un service

militaire federal. Afin que les mesures prises puissent ölre immediatement mises

ä execulion, nous invilons les commandants des difförents cours ou ecoles, ainsi

que des detachements en marche ä nous averlir aussitöt par tölögraphe des cas

de maladies qui se produiraienl.
Nous invilons surlout les dits commandanls ä prendre les mesures qui seraient

de nature ä empöcher la maladie de se produire, mesures que nous vous indiquons
comme suit :

1° Lorsque Ton est en marche, on devra, autant que possible, eviter les endroits
od des cas de choiera sc sont produits et si cela n'est pas possible, il faut toul au
inoins s'abstenir de tout sejour dans lesdites localitös el pour cela ne pas laisser

un seul homme s'öloigner de la iroupe en marche.

2° Si Ton est absolument oblige de faire elape ä des endroits oü le choiera s'esl

döclare, il faul, autant que possible, eviter les quartiers infecles.

5° Pour ce qui concerne Tötablissement de camps et de bivouacs, il faut eviter
les terrains bas ei humides el choisir des emplacements secs et de Situation elevee.

II faut munir abondamment les hommes de paille ou de couverlures de laine ou

möme, si cela esl possible, de ces deux articles ä la fois. Le commissariat supörieur

federal des guerres, auquel les demandes doivent elre adressees ä cet effet, a

regu les ordres necessaires pour cela.

4° On doit indiquer des lieux d'aisance ä pari et veiller ä ce que les malieres
föcales soient enlevees lous les jours ou recouverles de lerre aprös avoir ötö ar-
rosöes d'une solulion de sulfate de fer. (Voir n° 5 ci-aprös.)
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